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Une scène de crime contient énormément 

d’indices qui peuvent aider la police 

scientifique à identifier le criminel.  Il y a 

des indices visibles à l’œil nu comme les 

cheveux, les traces de pas, etc... Avant de 

les prélever, les scientifiques les prennent 

en photo. Ensuite, ils récoltent les indices 

grâce à des outils stériles et les mettent 

dans un plastique fermé. 
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C’est une personne qui participe à un crime 

commis par quelqu’un d’autre. Ce n’est pas 

lui le principal auteur de ce crime. 

Cependant, son aide ou son assistance ont 

permis de faciliter le crime ou le délit. En 

fonction du crime, le complice peut risquer 

la même sanction que le principal criminel. 
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Ce mot vient du verbe anglais « to detect » 

qui veut dire « détecter ». Un détective c’est 

donc celui qui doit suivre et découvrir des 

affaires obscures et compliquées. On 

l’appelle aussi « détective privée ». Il peut 

prendre des personnes en filature, c’est à 

dire les suivre sans qu’ils ne s’en rendent 

compte.  
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Le corps humain présente plusieurs 

zones où se trouvent des crêtes 

papillaires. Ce sont des sillons en relief. 

Ces crêtes sont uniques et individuelles. 

Elles ne changent jamais. Elles permettent 

d’identifier une personne.  
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  C’est une personne qui a commis un crime, 

un délit ou une faute. Ce mot vient de 

« corpable » qui veut dire « qui a commis 

une faute ».  Si on cherche le coupable c’est 

que l’on veut trouver la personne 

responsable du crime. Une fois que l’on 

prouve sa culpabilité, elle est jugée et 

parfois envoyée en prison.  
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Un interrogatoire policier a pour but 

d’interroger une personne qui est 

considérée comme suspecte ou alors 

comme une source. Cette dernière peut 

apporter des éléments importants pour 

trouver le suspect d’un crime. Elle peut 

également être un témoin pour l’enquête.  
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Ce mot vient de l’anglais « gangster ». Il 

signifie « venir d’un gang ou d’une bande ». 

Autrefois, un gangster faisait partie de la 

mafia ou d’une organisation criminelle. De 

nos jours, on utilise ce terme pour parler 

d’une personne quelconque mais 

malveillante.  
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Un suspect est une personne que la police 

considère comme l’auteur possible d’un 

crime. Il n’est pas forcément coupable. 

C’est à la police de faire des investigations 

pour prouver que le suspect est bien le 

coupable. Parfois, pour un même crime, la 

police peut avoir plusieurs suspects.  
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C’est lorsqu’une personne s’introduit chez 

quelqu’un. Son but principal est de voler des 

choses qui se trouvent à l’intérieur d’une 

maison ou d’un appartement. Les 

cambrioleurs profitent de l’absence des 

propriétaires pour entrer.  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enquête policière 

10 

C’est un enquêteur qui mène l’enquête de 

police. Il a pour but de rassembler des 

preuves, de mener des interrogatoires et 

de rechercher les auteurs des infractions. 

Il existe deux enquêtes : l’enquête 

préliminaire et l’enquête de flagrance. 
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